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Objectifs de la présentation

 Brosser un rapide portrait des modifications entre le nouveau régime français issu de la 
transposition et l’ancien régime

 Analyser  l’impact de l’usage collectif sur les conditions de validité 

- dans le choix du signe

- dans la construction du libellé 

 Détailler le rôle et le contenu du règlement d’usage, élément pivot des marques à usage 
collectif

- Ses impacts sur le choix du titulaire de la marque

- Ses mentions spécifiques à chacune des deux catégories de marques

- Ses dispositions sur les modalités de contrôle / de sanction

- Son lien avec les chartes graphiques



Introduction

Contexte économique et social : recherche d’une meilleure identification des
caractéristiques des produits/services (origine, processus de fabrication, …)

 Rapide rappel historique :

Loi de 1991 : 3 natures de marques FR distinctes : individuelle / collective dite
« simple » / collective de certification

Règlement de 2009 : seulement 2 natures distinctes pour les marques UE : individuelle
/ collective

Paquet Marques :

 La Directive de 2015 impose aux EM la mise en place d’un régime de marque collective et
rend optionnelle la création d’une marque de certification reste optionnelle.

 Le Règlement de 2015 créé une marque de certification de l’UE (automne 2017)

=> Spécificité de la situation française : le législateur doit tenir compte de
l’existant



Introduction

Dépôts réalisés depuis le 
11/12/2019

Marques collectives Marques de certification / de 
garantie

France 316 – dont 82 RU publiés 632 – dont 21 RU publiés

MUE 57 104

34%

48%

18%

MUE de certification
Statut

enregistrées

en cours
d'examen/publi
ées

retirées/rejetées 62%

3%

35%

MUE collectives
Statut

enregistrées

en cours
d'examen/publié
es

retirées/rejetées/
expirées



Nature Fonction essentielle

Individuelle Garantie d’identité d’origine de 
produits/services

Collective (ex collective simple) Garantie collective d’identité d’origine de 
produits/services

Garantie (ex collective de certification) Garantie de caractéristiques des 
produits/services

 Marques à usage collectif  : à quoi servent elles ? 

 Marques à usage collectif vs marques individuelles => nécessité d’un règlement 
d’usage

 Marques à usage collectif vs « labels » => définitions et régimes précis

 Marques à usage collectif vs indications géographiques => les MUE de certification 
ne peuvent pas certifier une origine géographique / Pas d’équivalent dans le texte 
français 

Introduction



I. Les apports de l’ordonnance du 
09/12/2019 

Marques collectives simples (anciens L.715-1 et svts) Marques collectives de certification (anciens L. 715-1 
et svts)

Pas d’identification claire de la nature de la marque au moment du dépôt 

Aucune restriction sur la titularité Dépôt par une personne morale indépendante / 
Interprétation par l’INPI => dépôt réservé aux 
organismes certificateurs accrédités

Pas d’obligation d’inscription du RU => inscription 
possible à tout moment
Nature collective de la marque se déduit de 
l’existence d’un RU inscrit
Quid des marques collectives simples sans RU inscrit ?

RU inclus au dépôt qui détaille les conditions d’usage 
de la marque

Rejet de la marque si contraire à la règlementation sur 
la certification (voir code de la conso/code rural et de 
la pêche)

Pas de cession (ni gage ni exécution forcée) / non 
appropriable pendant 10 ans même si disparue

Situation avant la réforme 









Marques collectives (nouveaux L. 715-6 et svts) Marques de garantie (nouveaux L. 715-1 et svts)

Identification de la nature de la marque au moment du dépôt 

RU obligatoire – pièce du dépôt (publié au BOPI)

Dépôt restreint aux associations ou groupements 
représentatifs + personnes morales de droit 
public
=> Pas de personne physique ni de société 
commerciale

Dépôt ouvert aux personnes morales (y compris 
de droit public) + personnes physiques / 
condition d’indépendance

Contenu du RU précisé par le CPI

Motif de rejet/nullité spécifique : ne doit pas induire le public en erreur, par exemple en 
apparaissant comme autre chose qu’une marque collective/de garantie

Motif de déchéance spécifique : pas de contrôle du respect du RU

Situation depuis la réforme 

I. Les apports de l’ordonnance du 
09/12/2019 



 Choix du législateur de faire coexister 4 natures de marques avec des régimes différents / 
pas de « transformation » possible des « marques collectives simples » en « marques 
collectives » et des « marques collectives de certification » en « marques de garantie »

 Pour les dépôts réalisés avant le 11/12/2019 : possibilité de régulariser la nature de la 
marque en inscrivant auprès de l’INPI la mention « marque collective simple » ou 
« marque collective de certification » d’ici le 11/12/2020 (article R 718-7)

 En pratique : inscription sur lettre simple auprès de l’INPI – à téléverser dans « autres démarches » -
traité par l’INPI comme une inscription – démarche gratuite

 Pas d’inscription de RU simultanée obligatoire – à évaluer au cas par cas (pas de délai impératif)

La période de mise en conformité : expiration au 
11/12/2020

I. Les apports de l’ordonnance du 
09/12/2019 



La période de mise en conformité : expiration au 
11/12/2020

I. Les apports de l’ordonnance du 
09/12/2019 



Marques collectives simples Marques collectives

Pas de choix de la nature au moment du dépôt –
possibilité de mise en conformité

Choix de la nature au moment du dépôt

Pas d’obligation d’un RU inscrit / inscription possible 
à tout moment

RU fourni au moment du dépôt

Contenu du RU non précisé Contenu du RU précisé 

Titularité très ouverte Titularité restreinte

Marques collectives de  certification Marques de garantie

Lien étroit avec la règlementation sur la 
certification

Absence de lien avec la règlementation sur la 
certification

Acceptation par l’INPI uniquement des dépôts 
réalisés par des OC

Ouverture de la titularité à d’autres catégories de 
titulaires sous réserve d’indépendance

Contenu du RU précisé Contenu du RU précisé

Incessible Libellé des produits/services limité aux 
produits/services garantis

En résumé : avant/après

I. Les apports de l’ordonnance du 
09/12/2019 





Ce qui a changé

 Stratégie de protection à anticiper => choix de la nature de la marque au moment du 
dépôt, qui constitue la « phase finale » de la réflexion sur la marque (sa plateforme doit 
être précisément définie en amont)

 Légitimation des marques collectives pour organiser l’usage des signes de distinction 
collectifs / des « marques d’appartenance »

 Meilleure protection des signes distinctifs d’une garantie : ouverture du dépôt à tout type 
de titulaire (FR) et création de la marque de certification UE / Audits de l’existant 
nécessaires

I. Les apports de l’ordonnance du 
09/12/2019 



A/ Choix du nom de la marque

Fil conducteur: la marque ne doit pas induire le 
public en erreur sur son caractère/ sa 
signification et sa nature de marque de 
garantie/marque collective

articulation entre la distinctivité et la définition 
de la marque: 

pour les marques de garantie: identification de 
la matière, du mode de fabrication ou de 
prestation, la qualité, la précision ou autres 
caractéristiques du produit ou service. Donc 
facilement identifiable pour le consommateur 
en terme de lecture et de compréhension. 

II. Impacts de l’usage au moment 
du dépôt



. 

Marque française de 2011 –
certification bois de 
construction

Marque collective de certification 
française de 1997 – classes 5, 29, 
30, 31, 31, 33

Marque de certification de l’ 
UE de 2017 pour les 
produits textiles

Marque de certification de l’UE de 
2017 pour classes 29, 30, 31 et 32

Marque de 
certification de l’UE 
de 2019 en classes 3, 
5, 8 et 10 

Marque de garantie de 2020 
en classes 35, 36, 41 et 42 au 
nom de la société 
canadienne Conseil des 
Industries Durables- en cours 
d’examen

Marque de 
certification de l’UE
de 2018 pour bcp de 
classes – En cours
d’examen



Marque de certification de l’UE
de 2019 en classes 31 et 33 –
Union Ardennaise des 
Pépiniéristes

Marque de garantie de 
2020 en classes 35, 41 et 
43 au nom de Union 
Réseau CoSI- En cours 
d’examen

Marque de garantie de 2020 
en classe 35- Audit entreprise 
– au nom de la société 
Handéo- En cours d’examen

Marque de certification de l’UE
de 2019 en classes 1, 3 et 5- En
cours d’examen

Marque de garantie de 2020 en classes 35,  36 , 37, 38 , 39 , 40 , 41, 42, 43, 
44 et 45 au nom de Pro France – Publication 



. 

 Liste de termes spécifiques réservés la marque de garantie: certification, 
garantie, qualité, label, produit certifié, produit approuvé, standard, 
produits testés, bio, écologique. 

Couleurs / Combinaison couleurs: récurrence du vert et du bleu 



A/ Choix du nom de la marque

articulation entre la distinctivité et la définition de la marque: 

Pour les marques collectives: identification à un élément commun: corporation, savoir-faire, 
produit, origine géographique. Là aussi, le signe doit être facilement identifiable par le 
consommateur en terme de lecture et de compréhension 

II. Impacts de l’usage au moment 
du dépôt



Marque collective de 2020 en
classes 29, 30, 31, 32, 34 et 35-
Publication

Marque collective de 2020 en classes 36, 39 et 41-
Publication

Marque Collective de 2020 en classes 33, 35, 41, 
42 et 44- Publication

Marque collective de 2019 en 
classe 35 au nom de l’association 
Handéo. 

Marque collective de l’UE 
de 2017 en classes 9, 16, 25 
et 41

Marque collective de l’UE de 2019 en classes 29, 30 et 31



Marque 
collective UE 
de 2020 en 
classe 31

Marque collective de l’UE 
de 2019 en classes 7, 9, 16, 
35, 36, 38, 41 et 45

Marque collective de l’UE de 2019 en 
classes 29 et 31 

Marque collective de l’UE de 2020 en 
classe 3, 11, 14, 19, 21, 35- En cours 
d’examen

Marque collective de 
l’UE de 2019 en classes 
22 et 35 – En cours 
d’examen



. 

 Liste de termes spécifiques réservés la marque collective:  référence au 
domaine d’activité, aux types de produits, à une nationalité, une région,  
qualificatif: responsable, engagé, développement durable, équitable, 
etc…;

Couleurs / Combinaison couleurs: on retrouve ici aussi le vert mais plus 
de variation sur des couleurs représentatives d’une corporation/ d’une
région/ d’un produit



A/ Choix du nom de la marque

Articulation entre la distinctivité et caractère/signification risquant d’induire le public en erreur : quelle 
est la marge de réflexion pour le choix du nom?

Si marque très distinctive, à première vue, pas de difficulté car pas de signification spécifique et donc 
marge de manœuvre plus souple.  

II. Impacts de l’usage au moment 
du dépôt





A/ Choix du nom de la marque

Si marque faiblement distinctive/ très évocatrice, le titulaire est lié au message/ à 
l’information qu’il veut donner.
Double risque: objection de la part de l’INPI / Usage générique et plus en lien 
avec le Rt Usage et donc motif de nullité et / ou déchéance 

II. Impacts de l’usage au moment 
du dépôt



A/ Choix du nom de la marque

Stratégie: trouver le bon équilibre entre une évocation claire et une distinctivité
suffisante permettant au public de ne pas être induit en erreur. 

Orientation en général vers des marques semi-figuratives qui soient visuellement 
impactantes, facilement reconnaissables et donc compréhensibles/ message de 

garantie et/ ou identification commune. 

II. Impacts de l’usage au moment 
du dépôt



B/ Quel libellé d’activité
Fil conducteur:  exigence de clarté et de précision

Pour marque de garantie: matière, mode de fabrication, mode de prestation, qualité, précision ou autre 
caractéristiques du produit ou service.

- Libellé doit être identique aux produits et services mentionnés au Rt Usage. 
- Toute modification du libellé implique de revoir le Rt Usage et d’en déposer une nouvelle version. 
- Le Rt Usage doit préciser les caractéristiques des produits ou services que la marque garantit dans le but de 
permettre au public concerné de les comprendre clairement et précisément. Si référence Iso, autres normes ou 
directives , il faut en faire référence, Si référentiel d’ordre privé: une simple descriptif en termes généraux suffit / 
question de confidentialité  

La stratégie du choix du libellé a donc changé: plus de précision, pour mieux déterminer l’étendue de la protection 
et donc maîtriser les risques de rejet/nullité/ déchéance.

Cela recentre l’activité du titulaire concerné. 

Abandon de la stratégie défensive avec libellé large et revendication de la classe 42 portant sur les services de 
certification et de contrôle. Celle-ci devrait fait l’objet d’un dépôt à part, sous forme de marque commerciale simple. 

II. Impacts de l’usage au moment 
du dépôt







ARTICLE 4 : LES PRODUITS ET SERVICES COUVERTS PAR LA MARQUE DE 
CERTIFICATION DE L’UNION EUROPÉENNE

La Marque de l’Union européenne n° 018096232, déposée le 18 juillet 2019, 
concerne les produits et services suivants :

Classe 31 : Produits agricoles, horticoles et forestiers; arbres de Noël; arbres 
[végétaux];arbustes; arbres de Noël coupés; arbres de Noël sur pied; troncs 
d'arbres; bois bruts; bois en grume; copeaux pour la fabrication de pâte de bois; 
plantes; et Classe 44 : services d'agriculture, d'horticulture et de sylviculture ; 
chirurgie des arbres; épandage, aérien ou non, d'engrais et autres produits 
chimiques destinés à l'agriculture, l’horticulture et la sylviculture; services de 
pépiniéristes; services de reforestation; plantation d'arbres; plantation d'arbres 
d'agrément; plantation d’arbres de noël ; destruction de parasites, de mauvaises 
herbes, d’animaux nuisibles pour l'agriculture, l'horticulture et la sylviculture; 
services de conseillers en matière de plantation d'arbres; mise à disposition 
d'informations et conseils concernant l'agriculture, l'horticulture et la sylviculture.

ARTICLE 5 : LES CARACTÉRISTIQUES DES PRODUITS ET SERVICES DEVANT ÊTRE 
CERTIFIÉS PAR LA MARQUE DE CERTIFICATION DE L’UNION EUROPÉENNE

Les produits et services devant être certifiés devront répondre à des normes de 
productionécoresponsables qui se tiennent en 6 points :

‐ 1  Avoir diminué les produits de protection phytopharmaceutiques par la 
non‐utilisationd’herbicides lors des 2 dernières années d’exploitation de la culture.

‐ 2 S’engager à ne pas prélever des mottes pour la commercialisation afin de 
stopper l’exportation de la terre.

3 Tenir un historique complet des intrants phytosanitaires tout au long de la 
culture, par l’utilisation du registre agréé par l'UNION ARDENNAISE DES 
PÉPINIÉRISTES ASBL, tel que présenté en Annexe 1 du présent règlement.

‐ 4 S’engager à la prise et l’analyse d’échantillons de sols en année de 
plantation et en année dans le but de réaliser les épandages d’engrais et 
amendements de ceux‐ci en relation directe avec les besoins des plantes 
révélés par lesdites analyses.

‐ 5 Vérifier les vitesses des vents avec un anémomètre avant les traitements 
phytosanitaires en s’engageant à ne pas pulvériser si la vitesse des vents est 
supérieure à 20Km/H afin de limiter les dérives de pulvérisation et tenir un 
registre des pulvérisations.
‐ 6  A) Supprimer les plantations en zone d’habitat, zone définie comme telle 
par les
réglementations nationales et locales, au terme de la culture en cours et 
replanter avec une zone tampon supplémentaire sans plantation de 20 m 
derrière la zone d’habitat
‐ 6 – B) Lorsque la replantation ne peut se faire que directement derrière la 
zone d’habitat sans zone tampon, replanter conformément à ce qu’autorise 
la culture biologique, selon le Règlement (CE) n° 834/2007 du Conseil du 28 
juin 2007 relatif à la production biologique et à l'étiquetage des produits 
biologiques.



Marque commerciale simple de 2019 au 
nom de OFC: Organisme Français de 
Certification

Classe 35 conseils en organisation et 
direction des affaires ; audits d'entreprises 
(analyses commerciales) ; services aux 
entreprises, audits et certifications.

En cours de publication 



Pour marque collective: cibler sur les produits/services pour 
lesquels autorisation d’exploitation. 

- Libellé doit être identique aux produits et services mentionnés au 
Rt Usage.
- Toute modification du libellé implique de revoir le Rt Usage 

La difficulté est d’articuler le bon libellé lorsqu’il s’agit de fédérer
sous cette marque des sociétés/ artisans aux domaines d’activité
différents. D’où l’importance de désigner l’objectif de la marque. 

Exemple: libellé en classes 4, 16, 21, 33 et 41

• Développer la notoriété et l’attractivité des destinations labellisées
Vignobles et Découvertes

• Sujet : 3e we du mois d’octobre

• Cible: les destinations labellisées de la Région Alpes Auvergne. 
Qu’est ce qu’une destination: un village , une maison de vin, une
association privée

• Question sur l’opportunité de cibler la classe 33

B/ Quel libellé d’activité

II. Impacts de l’usage au moment 
du dépôt



Classes 33, 35: promotion des produits viticoles,
et 42: service de contrôle, de certification, de
vérification pour les produits viticoles

Question de l’intégration de la classe 35 relative aux services de 
promotion/communication. 

Mettre en parallèle les marques de franchise avec revendication
de la classe 35 systématique. 

Mais pour ce type de marque qui doit porter la communication? 
. A priori, l’entité détentrice de la marque au profit et pour le 
compte de ses adhérents. Est‐ce vraiment un usage à titre de 
marque? Ou bien par les adhérents autorisés à exploiter la 
marque: sans doute aussi donc le préciser dans le Rt Usage



En classes 8, 14, 25, 29 et 41 



Pour marque collective: 

Créée en mars 2017, l’association de valorisation du bois des territoires du Massif central rassemble
les acteurs de la filière bois ayant pour objectif le développement de la valorisation locale des bois du
Massif central.
Elle assure la gestion la promotion et la défense de la marque « Bois des territoires du Massif
central » qui certifie, à travers un organisme indépendant, les produits et services conformément au
présent référentiel de certification. La marque collective de certification « Bois des territoires du
Massif central » pourra être exploitée par toute enté respectant celui-ci et ayant fait la demande à
l'association de valorisation du Bois des territoires du Massif central.

Produits

Le référentiel est ouvert à toute essence de bois (résineux et feuillus).

Sont retenus les produits semi-transformés (sciages, billes taillées, planches,…) et
transformés à base de bois issus d'une ou plusieurs transformations industrielles ou
manufacturées. Les grumes « Bois des territoires du Massif central » n'existent pas en tant
que produit bois directement commercialisable, mais elles satisfont aux exigences de la
certification « Bois des territoires du Massif central » en ce qui concerne les bois ronds
(origine, éco-certification de la forêt d'origine et traçabilité).
Sont retenus les produits classés structurellement selon les normes en vigueur, séchés selon
les normes en vigueur liés aux usages et tracés selon les méthodes de traçabilité déjà
mentionnées pour assurer que les conditions d'origine et de territoire de transformation
soient respectés.
Le bois énergie et les panneaux à base de fibres ou particules sont exclus du champ
d'application du référentiel « Bois des territoires du Massif central ».

Utilisation en lien avec les produits

• Les produits certifiés doivent être identifiables, en apposant le logo sur une
étiquette

(produits en lots, emballés), sur un emballage, ou sur le produit lui‐même

• Le logo ou une menon spécifique (« certifié(es) Bois des territoires du Massif central 
») doit

être apposé sur les documents commerciaux liés aux produits certifiés (factures, bons
de

livraison, devis…), en assurant que le lien soit établit entre la menon de la certification 
et les

produits certifiés (pas de confusion possible avec des produits non‐certifiés).

• Tout document de vente de produits certifiés par une enté doit faire apparaître son 
numéro

de certificat. Il en va de même pour toute utilisation du logo ou d'une menon
spécifique en

B/ Quel libellé d’activité

II. Impacts de l’usage au moment 
du dépôt



III. Le règlement d’usage : élément pivot essentiel

 Contenu 

Marque collective (R 715-2) Marque de garantie (R 715-1)

Nom du titulaire

Objet de la personne morale titulaire Déclaration d’indépendance du titulaire

Organismes habilités à représenter le titulaire

Représentation de la marque

Produits/services visés

Conditions d’affiliation à l’association ou groupement 
titulaire

Caractéristiques garanties

Personnes autorisées à utiliser la marque

Conditions d’usage de la marque incluant les sanctions

Références d’accréditation lorsque la législation 
l’impose

Manière dont la personne délivrant la garantie vérifie 
les caractéristiques des produits/services et surveille 
l’usage de la marque



 Il est publié au BOPI et peut faire l’objet d’observations dans les 2 mois suivants sa publication (article L712-3 
al 2)

 Quel examen de l’INPI ?

 Liste des produits/services – doit être exactement identique à celle du dépôt -> si modifications du libellé, 
réinscription du RU

 Représentation de la marque – acceptation des chartes graphiques 

 Principales incertitudes : 

 Références d’accréditation « lorsque la législation l’impose » ?

 Conditions d’usage et notamment sanctions 

 Pour les marques de garantie : manière dont la personne délivrant la garantie vérifie les caractéristiques des 
produits/services et surveille l’usage de la marque

 Exigences formelles : renvois à d’autres textes via des liens 

III. Le règlement d’usage : élément pivot essentiel



III. Le règlement d’usage : élément pivot 
essentiel

• Impacts du contenu sur le choix du titulaire

- Pour les marques collectives : capacité à représenter une collectivité d’acteurs 
(fabricants/producteurs/prestataires de services/commerçants)

- exclusion des personnes physiques et des sociétés commerciales
- nécessité de décrire l’objet de la personne morale titulaires de la marque + les 

organismes habilités à la représenter ainsi que les règles d’affiliation

- Pour les marques de garanties : condition d’indépendance pour garantir la neutralité
- déclaration d’indépendance à fournir dans le RU
- en revanche pas d’exclusion de la titularité (personnes physiques incluses)







Le présent Référentiel est conçu pour garantir la qualité supérieure 
des pièces en aluminium thermolaquées destinées à l’architecture. 

Dans ce cadre, l’ADAL, organisme certificateur pour la certification 
QUALILAQUAGE, ne peut pas exercer d’activité ayant trait à la 
fourniture de produits ou de services du type certifié. 



DECLARATION DE NEUTRALITE

Conformément aux prescriptions des Articles L715-2 et R751-1, 2° du Code 
de la propriété intellectuelle, l’Etat français, représenté par le Ministre de 
l'Education nationale, de la jeunesse et des sports - Direction de la 
jeunesse, de l'éducation populaire et de la vie associative (DJEPVA) 
déclare ne pas exercer d’activité labellisée Information Jeunesse ayant 
trait à la fourniture des services garantis suivants : « informations en 
matière d’éducation, notamment à destination des jeunes ; mise à 
disposition d’informations en matière d’éducation pour les jeunes ; 
services d’accompagnement dans la recherche d’informations en 
matière d’éducation ; services d’éducation sous la forme de coaching 
(accompagnement personnalisé) ; services d’informations téléphoniques 
relatives à l’éducation ; services d’informations en matière de formation 
pour les jeunes ; informations et conseils en matière de carrière 
professionnelle (conseils en formation et éducation) ; fourniture 
d’informations concernant des activités culturelles pour les jeunes ; 
informations en matière de divertissement ; fourniture d’informations dans 
le domaine du sport ; publication, y compris électronique, de supports 
relatifs à l’orientation scolaire et professionnelle, ainsi qu’à la vie 
quotidienne (logement, droit, santé, loisirs, culture, mobilité 
internationale) ».



Mentions spécifiques aux marques de garantie :

- Le cas échéant, lorsque la législation l'impose, le nom, le numéro d'accréditation et l'attestation d'accréditation du ou des organismes
de certification. L'accréditation doit être en lien avec l'objet du dépôt de la marque. Dans le cas où l'organisme de certification n'est pas 
encore accrédité, le document attestant de la recevabilité de la demande d'accréditation et de la portée d'accréditation demandée
doit également être fourni ;

- La manière dont la personne délivrant la garantie vérifie les caractéristiques des produits et services et surveille l'usage de la marque: 
lorsqu’il s’agit d’un personne physique, cette dernière a-t-elle les moyens de mettre en place un tel process ou via organisme de 
certification ? 

En principe oui car esprit de la réforme est de pouvoir créer une garantie à caractère privé et donc avec des spécificités propres
émanant de l’entité titulaire.
En revanche, vigilance sur le plan de l’usage et donc de la communication pour rester dans la logique de l’objectif de la garantie. 

Rien n’interdit non plus de faire appel à un organisme de certification ou une société d’audit/ de contrôle. 

On retrouve ici la notion d’indépendance et de neutralité.

Quelle répartition des rôles pour le contrôle entre les organismes certificateurs et le titulaire de la marque?
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Mentions spécifiques aux marques collectives :

Pour les marques collectives: représentant des producteurs, fabricants, commerçants, prestataires de services. 
Les conditions d'usage de la marque, y compris les sanctions: intéressant de voir que le texte ne précise pas le 
process de contrôle / condition Rt usage des marques de garantie.

En général, les sanctions : retrait de l’autorisation d’usage de la marque / retrait des produits marqués. Possibilité 
d’une sanction graduée avec des mises en conformité possibles selon l’abus identifié

Quid désaffiliation pour association/ groupement / Indemnités pécuniaires

Le risque: c ’est toujours cette notion d’induire en erreur. Il faut donc adapter les conditions d’usage et les 
sanctions. 

Mais qui dit sanction dit alerte dit contrôle: on constate que les Rt usage marque collective en comporte. 

2 options: organisation en interne d’un service dédié
recours à un organisme de certification exemple: Rt usage de la marque 
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• Conditions d’usage et sanction

Marque de garantie

ARTICLE 8 : LES MODALITÉS DE CONTRÔLE ET DE SURVEILLANCE CONCERNANT L’USAGE DE LA
MARQUE
Les Exploitants autorisés à utiliser la Marque de certification devront, à l’issue de chaque année
calendaire, présenter à L'UNION ARDENNAISE DES PÉPINIÉRISTES ASBL, une documentation
technique justifiant du respect des exigences du présent règlement leur permettant de
maintenir la certification et par conséquent, l’usage de la Marque tel que défini à l’Article 7 du
présent Règlement.

L'UNION ARDENNAISE DES PÉPINIÉRISTES ASBL représentée par le gestionnaire et/ou l’un des
membres du Conseil d’administration ou une société de certification (désigné par le Conseil
d’Administration), effectuera annuellement des contrôles en effectuant des visites sur sites afin
de vérifier que les conditions de certification sont remplies et notamment :
‐ en effectuant des prélèvements et analyses des sols des parcelles et/ou plantations
exploitées par l’Exploitant concerné par la certification, de manière aléatoire, afin de
s’assurer que les normes de productions écoresponsable définies à l’article 5 du présent
règlement soient remplies ;
‐ en effectuant des vérifications sur le site afin de s’assurer qu’aucune motte n’est prélevée à des fins de 
commercialisation
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en s’assurant, par la comparaison des registres de pulvérisation de l’Exploitant avec les
données météorologiques disponibles, que la condition relative à la pulvérisation des
traitements phytosanitaires et la vitesse des vents a bien été respectée afin d’éviter les
dérives de pulvérisation;

‐ en contrôlant les conditions de replantation des cultures en zone d’habitat et notamment
concernant les exigences de mise en place ou non d’une zone tampon telles que définies à
l’article 5 du présent règlement ;

L'UNION ARDENNAISE DES PÉPINIÉRISTES ASBL représentée par le gestionnaire ou l’un des
membres du Conseil d’administration ou une société de certification (désigné par le Conseil
d’Administration), pourra effectuer des contrôles inopinés à tout moment, sur site et exiger les
documents et justificatifs nécessaires afin de s’assurer du respect des normes de certification
par l’Exploitant autorisé à utiliser la Marque. Ces contrôles inopinés seront effectués en sus du
contrôle annuel.

Le gestionnaire de L'UNION ARDENNAISE DES PÉPINIÉRISTES ASBL et/ou l’un des membres du
Conseil d’administration rendra compte annuellement en Conseil d’Administration, des
données et résultats récoltés à la suite des contrôles effectués afin de valider le maintien ou non
de la certification pour chaque Exploitant.

L'UNION ARDENNAISE DES PÉPINIÉRISTES ASBL se réserve le droit de demander des mesures
correctives avant le retrait de la certification dans la mesure où les circonstances le permettent.
Toute signification de fraude ou d’un doute de fraude doit parvenir au gestionnaire de l'UNION
ARDENNAISE DES PÉPINIÉRISTES ASBL qui vérifiera l’information. Dans le cas d’une infraction, le
point sera mis à l’ordre du jour du Conseil d’Administration et soumis à l’Article 6 susmentionné.
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A- Conditions d’usage et sanction

Marque collective 
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Process interne avec choix de panel, dégustation, contrôle de l’exploitation et méthode de 
production
Annexes comprenant les référentiels demandés:  
process de contrôle de conformité avec un auditeur



• Quelle Charte graphique

Aucune référence à 
la charte graphique
dans le Rt Usage 
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Les marques à usage collectif répondent à des fonctions clarifiées, et ont toute 
leur place dans une stratégie de protection. La clarification de leurs régimes les 
rend, in fine, plus attractives.

 Les choses semblent bien délimitées et clarifiées avec la Loi Pacte et ces marques 
apparaissent plus accessibles car intègrent l’évolution de la société. 

 Vrai outil de valorisation de l’entreprise/ association/ Groupement, entité de droit 
public

 En contre partie suppose un vrai travail d’identification et de déploiement de 
l’objectif recherché

 Encore pas mal de questions, notamment sur l’appréciation de l’INPI et des 
juridictions sur ce qui doit être mentionné dans le Rt d’usage et la façon de le faire 
compte tenu des conséquences en termes de rejet/ nullité/ déchéance –

Conclusion


